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Le numéro W863004584

est à rappeler dans toute

correspondance

Récépissé de Déclaration de MODIFICATION 

 de l'association n°  W863004584

Vu la loi du 1er Juillet 1901 relative au contrat d'association ; 

Vu le décret du 16 Août 1901 portant règlement d'administration publique pour l'exécution de la loi précitée ; 

Le Sous-Préfet de Montmorillon                              

donne récépissé à Monsieur le Président

d'une déclaration en date du : 01 décembre 2022

faisant connaître le(s) changement(s) suivant(s) :  
DIRIGEANTS

dans l'association dont le  titre est :  

ZAAMA-FASO

dont le  siège social est situé :  Cac (centre d'Animation des Couronneries)
37 rue Pierre de Coubertin
86000   Poitiers

Décision(s) prise(s) le(s) : 18 novembre 2022

Pièces fournies : Procès-verbal
liste des dirigeants

Montmorillon, le 02 décembre 2022 Pour le Sous-Préfet de Montmorillon                                                      

Loi du 1 juillet 1901, article 5 - al 5,6 et 7 - Décret du 16 août 1901, article 3     : 
Les associations sont tenues de faire connaître, dans les trois mois, tous les changements survenus dans leur administration ou leur direction, ainsi que toutes les modifications apportées à leurs statuts.
Ces modifications et changements ne sont opposables aux tiers qu'à partir du jour où ils auront été déclarés.  
Loi du 1 juillet 1901, article 8 - al 1  : 

Seront punis d'une amende de 1500 € en première infraction, et, en cas de récidive, ceux qui auront contrevenu aux dispositions de l'article 5.

NOTA : 
L'insertion au Journal Officiel des modifications portant sur le titre, l'objet, le siège social d'une association est facultative. Elle ne peut être exigée des tiers car le récépissé délivré par les services
préfectoraux fait foi dans tous les cas.

La loi 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, s'applique à la déclaration relative à votre association dont les destinataires sont les services
préfectoraux et les services de l'Etat concernés. L'article 40 de cette loi vous garantit un droit d'accès et de rectification. Celui-ci peut s'exercer auprès du préfet ou du sous-préfet de
l'arrondissement du siège de votre association, pour les données à caractère personnel concernant les personnes physiques déclarées comme étant chargées de sa direction ou de son
administration.
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Annonce n° 1762
86 - Vienne

ASSOCIATIONS 

Modifications 

Déclaration à la préfecture de la Vienne
ZAAMA-FASO.
Nouvel objet : 1 ; la défense et la promotion, l'action et la valorisation de la culture africaine et européenne sous toutes
ses formes ; prestations de services : conseil en matière juridique, professionnelle, administrative, éducative, sociale,
manifestations, réunions, festivals, évènements sportifs, spectacles, voyages, activités humanitaires, artistiques y
compris l'exercice d'activités économiques : vente et achat de produits conformément au code du commerce article
l442-7 ainsi que toutes les activités liées à l'objet et but de l'association s'y attachant ; 2 ; par ailleurs l'association
inscrit son projet dans une dimension d'intérêt général, en s'ouvrant à tous les publics, l'association garantit un
fonctionnement démocratique et transparent et préserve le caractère désintéressé de sa gestion ; 3 ; l'association
encourage l'accomplissement de ses membres et de leurs projets par l'entraide, les échanges culturels et l'éducation
populaire ; elle participe au vivre ensemble et de fraternité, liste non exhaustive des activités de l'association : produire,
diffuser et faire tourner des spectacles vivants, mettre en place un café-bar associatif ouvert au public, concevoir et
organiser le festival interculturel de poitiers « zaka », concevoir et organiser des interventions éducatives, culturelles et
artistiques, organiser des résidences d'artistes nationales et internationales, mener, dans le domaine humanitaire, des
actions de soutien pour des projets de développement améliorer durablement les conditions de vie des populations,
soutenir et accompagner l'association waama-plus de koudougou dans sa mise en place d'un centre de formation
artistique, travailler sur des projets en partenariat avec des associations au niveau national et international
Siège social : mjc aliénor d'aquitaine, 37, rue Pierre de Coubertin, 86000 Poitiers.
Transféré, nouvelle adresse : Cac (centre d'Animation des Couronneries), 37, rue Pierre de Coubertin, 86000 Poitiers.
Date de la déclaration : 12 janvier 2021.
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